
Dans le cadre de la semaine du développement 
durable de la mairie du Xème 

 
 

Mardi de 4D, 13 mai 2011 

    Comment lutter contre les variations folles de prix de produits agricoles ?  
 
La crise économique de 1929,  avait provoqué entre autre une grande volatilité des prix des produits agricoles de 

base. Un seul exemple pris en France, pays qui a pourtant relativement "mieux amorti" les effets de la crise que 
certains de ses voisins : au cours d'une même année, le prix du blé avait varié de 1 à 3 !  
 
Depuis cette période, nos divers gouvernements effrayés par les effets sociaux et politiques de fluctuations 
erratiques de prix des produits agricoles qui, en bout de chaine, privent de nourriture les catégories sociales les plus 
fragiles ont mis en place des organismes régulateurs. 

 
L'office du blé créé en France avant guerre, relayé par les mécanismes européens mis en place au début des 
années 60 ont permis, jusqu'à ces dernières années, une stabilisation des prix des principaux produits agricoles au 
sein de l'UE. L'abandon par l'UE depuis quelques années de son système propre de régulation de ses marchés 
agricoles, sous l'effet des pressions de la mondialisation, nous ramène à devoir composer avec des prix mondiaux 
qui eux n'ont jamais été régulés. Un autre  exemple : en quelques mois le prix du blé vient de fluctuer de 1 à 2 ! 

 
Les mêmes causes produisant les mêmes effets, si l'on examine les choses sous l'angle de développement durable 
de la planète, nous avons des  "émeutes de la faim" dans les pays déficitaires quand les prix s'emballent, des 
faillites d'agriculteurs et des industries de transformation qui leur sont connectées, piégés par des prix qui 
s'effondrent périodiquement et en bout du compte non développement des agricultures des pays du sud dont les 

appareils d'état sont déficients et qui de surcroit ne peuvent pas se protéger de la concurrence de produits 
importés en provenance des pays développés quand les prix y sont déprimés. 
  
Ces considérations diverses font que,  au regard du développement durable et dans la problématique de "Rio+20",  
nous devons nous interroger sur la nature de ce "mal" qui affecte la planète et quel type de remèdes, il convient 
de proposer pour le guérir.  

 
 

Venez débattre les enjeux de la gouvernance mondiale des marchés agricoles, le 13 mai 2011 ! 

 
Avec :  
- Un représentant d'ONG Française   

• Comite français pour la solidarité internationale (CFSI) 
 

- Deux représentants du syndicalisme agricole Française  
• Fédération nationale des syndicats d'exploitants agricoles (FNSEA)  
•  Confédération Paysanne 

 
Animation : Joseph Racapé, Association 4D  
 
 

 
 

Date et lieu  
Vendredi 13 mai 2011 
17h30 à la Salle des Mariages de la Mairie du 10ème arrondissement  
72, rue du Fbg. Saint-Martin, 75 010 Paris. M° Gare de l’Est  

 
Inscription 
Entrée libre et gratuite  

Merci de confirmer par mail: adebouci[a]association4d.org 

Informations complémentaires 
 

Pour toute information complémentaire n’hésitez pas à 

consulter le site Internet de l’association : 
http://www.association4d.org  

ou à nous joindre par mail info[a]association4d.org  

ou par téléphone : 01.44.64.74.94. 


